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Titre de recettes : 376101

GIP RESEAU DES ACHETEURS HOSPITALIERS
47 RUE DE CHARONNE Titre exécutoire en application de l'article L 252 A du livre des procédures

fiscales, pris, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des
articles R. 2342-4 et R. 3342-11 du code général des collectivités territoriales.

75011 PARIS
SIRET: 13000501000025 DATADOCK: 0061460
Téléphone :01.55.78.54.54
N° TVA CEE FR 61130005010
Mail :formation@resah.fr Adresse de facturation :
Adresse de livraison: REDUCIO
REDUCIO 5 RUE DU TALUS
5 RUE DU TALUS 67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN FRANCE
FRANCE

Votre référence (N° EJ): ZB-702389 Ordonnateur : Dominique LEGOUGE Directeur Général
Référence RESAH : FORM 553 1 Comptable Assignataire : Benoît CRANCE
En règlement de votre commande N°ZB-702389 enregistrée au Resah sous la référence  FORM 553 1
Exoneration de TVA, l'article 261, 4-4°-a (5e et 6e alineas) du CGI.
Numéro de déclaration d’activité : 11 75 43933 75 Certificat Qualiopi n° 317870
Références bancaires : FR7610071750000000100081269 TRPUFRP1 DRFIP PARIS
Article Compte Qté

fact.
Unité
fact.

Prix tarif Remise Prix net Montant
net HT

Taux
TVADésignation

FJAL2024000004 706300 1 UNITE 00,000.1 00,000.1 00,000.1 00,0
Journées Achat et Logistique 12/2024 - Badge industriel

Participant : Olivier LE GAL - LILLY FRANCE

Taux de TVA en % 00,0 Devise : EUR
Montant marchandises 00,000.1 00,000.1
Base de TVA 00,000.1 00,000.1
Total TTC 00,000.1 00,000.1
Net a payer 00,000.1 00,000.1

Lorsqu'une opposition à état exécutoire relève de la compétence des tribunaux administratifs, il convient de se conformer aux dispositions du décret
n°65-29 du 11 Janvier 1965 modifié qui prévoit notamment que la juridiction administrative ne peut être saisie que par voie de recours formé
contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou publication de la décision attaquée.Lorsqu'une opposition à état
exécutoire relève de la compétence des tribunaux administratifs, il convient de se conformer aux dispositions du décret n°65-29 du 11 Janvier
1965 modifié qui prévoit notamment que la juridiction administrative ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision,
et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou publication de la décision attaquée.

Conditions de règlement -- Papillon à joindre au paiement
Code client : 10002860

Conditions de paiement - Par virement sur le compte comptable Nom du client : REDUCIO
- Par chèque adressé au comptable

Date d'échéance : 15-01-2025 N° titre de recette : 376101
VIR 30 jours date facture Date d'échéance : 15-01-2025

Montant TTC : 00,000.1 €


